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1- Généralités concernant le projet  

 1.1- Préambule  

 

La présente enquête parcellaire fait suite à la Déclaration d'Utilité Publique du projet 

d'aménagement de la RN2, sur le tronçon PROGT-BALATA, prise par arrêté préfectoral n°  

R03-2017-03-16-0006 du 16 mars 2017. Afin d’appréhender au mieux cette enquête 

parcellaire, il convient en préambule de délimiter le périmètre d'action, de préciser les 

éléments de contexte urbain, d'identifier le site et l'emprise du projet, de présenter le projet 

global d'aménagement futur et le coût prévisionnel de l'intervention.  

 

  A- Périmètre  

 

Le périmètre du projet est compris entre le giratoire de Balata au Nord, et le giratoire du 

Palais Régional Omnisport Georges THEOLADE au Sud. Ce tronçon actuel se compose d'une 

emprise de 2 voies, l’une en direction de Cayenne, l'autre en direction de Matoury. Cette 

portion de voie est ponctuée par 2 carrefours à feu, l'un à hauteur du secteur de Cogneau 

Lamirande, l'autre à l'intersection du quartier de Balata Est et Ouest.  

Par ailleurs, de nombreuses entrées et sorties viennent se raccorder sur cet axe principal, 

formant ainsi une urbanisation en arrête.  

 

  B- Contexte urbain 

 

Cette voie est située en zone Aus3 du Plan Local d'Urbanisme (cf zoom zonage et règlement 

du PLU en annexe n°8) de la Ville de Matoury en vigueur depuis le 7 septembre 2005 et dont 

le règlement impose une implantation à 75 mètres de l'emprise de voirie (zone non 

aedificandi) de part et d’autre de l’axe de la RN2.  

L'emprise réservée n° 1 de ce même document de planification du territoire opposable  inscrit 

«  le recalibrage et la mise à 2x2 voies à terme » avec pour affectataire l'Etat. Cet 

élargissement de la RN2, objet de la présente enquête parcellaire, est donc conforme au PLU 

de la Commune de Matoury et notamment au plan des emprises réservées annexé à ce dernier.   

 

La traduction règlementaire du PLU vise à permettre la réalisation des enjeux du territoire 

inscrits dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de la Ville de Matoury. 

Ces enjeux sont retranscrits en axe de développement, et l'axe n°6 vise notamment à 

l’amélioration de l'accessibilité et à la structuration du réseau routier en favorisant les 

déplacements doux :  

 « -par la création d'un véritable réseau de transports collectifs de rang intercommunal 

 et intra-urbain 

 -par la revalorisation de la place des piétons et des cycles dans la ville  

 -par la requalification et l'insertion dans le tissu urbain de certaines portions de voies 

 primaires  

 -par une meilleure hiérarchisation de la trame viaire et la création de nouvelles voies 

 secondaires  

 -par la création d'axe de contournements des principaux centres urbains » 
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Cet aménagement de la RN2 est donc en cohérence avec les enjeux retranscrits dans le 

document d’urbanisme de la collectivité.   

  

 

a- Le site  

Le gabarit de l'emprise actuelle de la voirie et des accotements est d’environ 13 m et l’emprise 

projetée sera portée à 36 mètres. Ce tracé en vert est conforme à celui présenté dans la DUP. 
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Les espaces arrondis (non linéaires) correspondent aux emplacements des bassins de 

compensation des eaux pluviales. Par ailleurs, un léger décalage de la voie sera prévu à la 

connexion sur le rond-point du PROGT afin de préserver l’ancienne distillerie, classée au titre 

des Monuments Historiques et ses fondations.  

 

   b- Projet d'aménagement  

 

Les aménagements envisagés sur la section Balata-PROGT de la RN 2 comporteront :  

 un élargissement de l’axe pour permettre une meilleure fluidification du trafic ;  

 la requalification de la voirie pour améliorer son partage entre les différents usagers 

(automobilistes, transports en commun, deux roues) et sécuriser les déplacements, en 

particulier ceux des modes doux (vélos, piétons) ;  

 le réaménagement des carrefours avec la mise en place de feux ;  

 la mise en place de deux voies réservées aux bus (une dans chaque sens) ;  

 la création d’itinéraires piétons et cycliste sécurises ;  

 la création d’un axe de type boulevard urbain pour permettre de donner une image de 

l’axe en cohérence avec les milieux traverses.  

Ainsi, 2 voies pour véhicules seront réalisées, dans chaque sens, auxquelles 

s’ajouteront une voie de transport en commun et une bande pour piétons et cycles.  

 

   c- Coût  de l’opération  

 

Le projet est inscrit au Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020, pour un montant de 25 

Millions d’euros, financés à parts égales par l’État et la Collectivité Territoriale de Guyane.  

 

 

1-2 Objet de l'enquête parcellaire  

 

 A- Rappel des objectifs définis lors de l'enquête de DUP 

 

 –  un élargissement de l’axe pour permettre une meilleure fluidification du trafic ;  

–  la requalification de la voirie pour améliorer son partage entre les différents usagers;  

–  la mise en place de deux voies réservées aux transports en commun ;  

–  la création d’un aménagement de type boulevard urbain pour valoriser l’axe en 

cohérence avec les milieux traversés.  
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B-Objectifs de la présente enquête parcellaire  

 

L’objectif de l’enquête parcellaire est de déterminer avec exactitude les parcelles et les 

propriétaires des terrains et ayants droits (locataires, exploitants,...) nécessaires à l'opération, 

éléments essentiels permettant d'acquérir ces terrains soit par voie amiable soit par voie 

d’expropriation.  

Les acquisitions foncières seront réalisées par la Collectivité Territoriale de Guyane, à qui 

l’État a délégué sa maîtrise d’ouvrage pour cette opération d’aménagement.  

L'enquête parcellaire vise donc à déterminer précisément les surfaces concernées par le projet 

pour chaque parcelle concernée par l’aménagement projeté.  

 

 1-3 Cadre administratif et juridique de l'enquête  

 

L’enquête parcellaire en l’espèce intervient suite à la Déclaration d'Utilité Publique du projet 

d'aménagement de la RN2, sur le tronçon PROGT-BALATA, prise par arrêté préfectoral n°  

R03-2017-03-16-0006 du 16 mars 2017. La mise en œuvre de l'enquête publique et 

notamment les conditions de la maitrise foncière peuvent alors être envisagées. Toutefois, la 

population et en particulier les propriétaires concernés doivent être consultés à cet effet.  

  A- Intervenants au projet  

 

1- Maitre d'ouvrage : Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du 

Logement (Unité Ingénierie Routière) 

 

2- Maitrise d'ouvrage déléguée : Collectivité Territoriale de Guyane 

 

3-Concepteur des plans parcellaires et application cadastrale : SERG Géomètre expert  

 

  B- Procédure d'enquête parcellaire  

 

Cette enquête parcellaire est régie par le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique 

en ses articles R131-3 à R131-10, et le Code de l'Environnement en ses articles R123-3 et 

suivants.  

  

 

 2- Organisation de l'enquête parcellaire 

 2-1 Désignation du commissaire enquêteur  

 

La désignation de Mme GOURMELEN Laurie a été effectuée par Monsieur le Préfet de la 

Guyane par arrêté n° R03-2017-12-04-010 du 4 décembre 2017, en vue de procéder à 

l'enquête parcellaire sus -mentionnée.  
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En sus, un arrêté de désignation n° E17000013/97 du 18 septembre 2017 a été effectué par le 

Président du Tribunal Administratif de Cayenne.  

 

 

 2-2 Composition du dossier  

  

 L'arrêté préfectoral n° R 03 -2017-12-04-010 portant ouverture de l'enquête publique 

et désignation du commissaire enquêteur ;  

 Dossier d'enquête parcellaire comprenant :  

 Une notice de présentation 

 L'état parcellaire  

 Le tableau des surfaces d'emprise parcellaire  

 

En annexe : 

 

 L'arrêté préfectoral portant DUP n°R03.2017.03.16.006, du projet d’aménagement de 

la RN2, sur le tronçon Balata-Progt, par la réalisation d’un boulevard urbain, par la 

DEAL sur le territoire de la commune de Matoury.  

 Les plans de délimitation à l'échelle 1/30 000 ème (3 planches) 

 Plans cadastraux superposant la vue aérienne à l'échelle 1/ 500 ème (3 planches) 

 

L’article R131-3 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique stipule que : 

 

« I. – Lorsque les communes où sont situés les immeubles à exproprier se trouvent dans un 

seul département, l'expropriant adresse au préfet du département, pour être soumis à 

l'enquête dans chacune de ces communes, un dossier comprenant : 

1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 

2° La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par 

le service du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental 

ou, le cas échéant, régional des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous 

autres moyens. » 

Par conséquent, la composition du dossier a été conforme aux pièces requises dans le cadre 

d’enquête parcellaire.  

 

 2-3 Modalités préalables à la réalisation de l'enquête  

 

  A- Rencontre avec les intervenants  

 

En préalable à la présente enquête parcellaire, les rencontres suivantes ont eu lieu :  

 

- Un point général préalable au démarrage de l’enquête parcellaire s’est tenu le Jeudi 7 

décembre 2017 à la l’hôtel Territorial, en présence des services de la DEAL et de la CTG.  

Lors de cet échange, les points suivants ont été abordés : 

- Présentation globale du projet, 

- Historique (DUP),  
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- Phasage des travaux,  

- Maitrise foncière et indemnisation,  

- L’actualisation de l’avis de France Domaine sur les parcelles objet de l’enquête,  

- Les points litigieux où le bâti est impacté, 

- La question relative à la tenue de la réunion publique a été écartée puisque l’enquête 

parcellaire aborde des situations à traiter au cas par cas, et lors de l’enquête publique 

liée à la procédure de DUP, une réunion publique avait été organisée.  

- L’envoi des notifications, les modalités d'affichage, les jours et heures de 

permanences.  

 

 La récupération des données auprès du Responsable des services urbanisme de la 

Mairie de Matoury (Dossier complet du PLU) a été effectuée le Lundi 4 décembre 

2017. Une mise au point a également été faite sur la mise à disposition du bureau pour 

le commissaire enquêteur nécessaire à la tenue des permanences et sur les modalités 

d’affichage.  

 

 Une rencontre a eu lieu avec la Communauté d’Agglomération du Centre Littoral pour 

obtenir des précisions sur le phasage de l’opération du Bus à Haut Niveau de Service.  

           Le tronçon du PROGT - BALATA s'inscrit dans un projet d'aménagement global à 

 l'échelle de    la CACL. L’échéance de la mise en œuvre du BHNS est programmée 

 pour l’horizon 2025. A terme, le réseau de BHNS irriguera l’ensemble de l’ile de 

 Cayenne. La 1ere phase étant prévue sur la Ville de Cayenne, point de convergence 

 liée à sa position de 1er bassin d’emploi à l’échelle de la Guyane.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2025 
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B- Visite des lieux  

 

La visite des lieux a permis au commissaire enquêteur d’appréhender l'environnement du site 

du projet, de visualiser l'impact du futur projet et son emprise, d'identifier les points durs, 

notamment lorsque l'élargissement de la voie impacte le bâti. Néanmoins on peut observer, en 

grande majorité, un recul minimal dans l'implantation des bâtiments existants,  induit par le 

règlement du PLU, et la nature de la voie (Nationale) imposant une zone non aedificandi de 

75 m.  

 

On observe également que de nombreuses activités et commerces sont en présence, en rez-de-

chaussée, sur le front bâti de cet axe majeur.  L'élargissement de la RN2 engendrera une 

diminution du nombre de places de stationnements souvent situés entre la limite de l'emprise 

publique et les constructions. Par ailleurs, la quasi-totalité des parcelles est clôturée, en 

particulier celles qui sont bâties, de manière générale la clôture se matérialise par un mur en 

béton.  

 

En parcourant le site, il est évident qu'une sécurisation des flux s'avère nécessaire avec des 

zones dédiées aux cycles et aux piétons pour faciliter également les déplacements doux. Une 

congestion du trafic est observable aux heures de pointe. 

 

Enfin, la visite des lieux a permis également de se rendre compte de la présence d’un milieu 

relativement « humide » de par sa végétation et sa topographie.  

 

 2-4 Emprise foncière du projet  

 

L'emprise totale du projet d’élargissement de la RN2 sur les parcelles privées et publiques 

bordant de part et d’autre la voie existante s'élève à 72 723 m². 

 

Cette emprise comprend également les 3 bassins de compensation des eaux pluviales prévus 

dans le cadre du dossier loi sur l'eau réalisé préalablement à la DUP.  

 

Le périmètre d'emprise de l'enquête parcellaire concerne 45 parcelles, dont 34 sont de nature 

privée (75%) et 11 (25% ) de nature publique (Etat, Commune de Matoury, SIMKO) 

 

Sur les 34 parcelles privées : 

- 17 appartiennent à des Sociétés (SCI, SA, SNC, SAS, SCCV),  

- 2  appartiennent à des propriétaires privés en indivision,  

- 2 sont des successions ouvertes,  

-13 sont en pleine propriété. 

 

3 points durs ont été identifiés dans le périmètre de cette enquête parcellaire puisque 

l'élargissement de la RN2 impacte les constructions existantes sur 3 parcelles, cadastrées 

section AD 229, AD 230 propriété de Monsieur EDOUARD Rose, et AD 380 propriété de la 

Mairie de Matoury. La situation d'occupation de cette dernière est à éclaircir, il semblerait que 

cette construction ait fait l’objet d’un permis de construire en 1999. L’occupant de ce foncier 

communal ne s’est pas présenté en permanence, contrairement à M. EDOUARD-ROSE  (cf 

PV de synthèse des observations en annexe n°6). 
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Sur les 34 propriétaires privés, seuls 6 propriétaires de 8 parcelles se sont manifestés pendant 

l'enquête, soit  environ 18 % ce qui est assez faible.  

 

 

 

 

 

2-5 Etat parcellaire  

 

 

Nature de propriété : 

 

             Publiques  

 

 

             Sociétés  

 

             Pleine propriété  

 

              Successions /indivisions 
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 2-6 Notifications aux propriétaires  

 

 

Sur le fondement de l’article R 131-6 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique,  outre l'information légale, l'enquête parcellaire a fait l'objet d'envois recommandés 

avec AR règlementaires, portant notification individuelle adressée à chaque propriétaire 

préalablement identifié à l'ouverture de la procédure. Cette même notification a permis           

d’informer les propriétaires des dates de permanences, du lieu de réception du public.  La liste 

des envois recommandés est celle qui doit correspondre aux propriétaires ou titulaires de 

droits réels (nue-propriété, usufruit, etc.) figurant sur l'état parcellaire (ci-dessus). 

  

Sur les 56 propriétaires des 45 parcelles  (y compris les indivisaires), 36 ont reçu la 

notification et signé l'accusé de réception, 4 ne résident pas à l'adresse indiquée, 1 n'a pas 

récupéré la lettre recommandée et les  15 autres ont été distribués mais n’ont pas été récupérés 

au guichet (cf annexe 3 tableau suivi notification).  

 

Un courrier d'information type, notifiant le démarrage de l'enquête parcellaire a été affiché en 

Mairie de Matoury, accompagné du tableau recensant les propriétaires de parcelles concernés 

par l'opération (formalité d'affichage supplémentaire). 

 

3- Déroulement de l'enquête  
 

 3-1 Information, accueil du public  

 

  A- Journal d'annonces légales  

 

Le journal « France-Guyane » étant le seul journal d'annonces légales dans le département, la 

publicité a été effectué comme suit :  

 

Journal  1ère publication  2ème publication  3ème publication  

France-Guyane 24/11/17 08/12/17 28/12 /2017 

 

3 publications ont été effectuées dans le journal local France-Guyane.  

Une désignation du Tribunal Administratif du commissaire enquêteur a été entreprise, or dans 

le cadre d'une enquête parcellaire c'est le Préfet qui a cette compétence pour désigner le 

commissaire enquêteur.  

Afin de ne pas fragiliser la procédure, les services de la DEAL ont procédé à cette double 

désignation, décalant de quelques jours le démarrage de l'enquête, le temps de la signature de 

l'arrêté de désignation. Ceci explique l'existence d'une 2eme publication qui « annule et 

remplace » la précédente  et informe des nouvelles dates de permanence retenues. 1 

                                                 
1  Le Conseil d’Etat a été amené à se prononcer sur la régularité de la désignation par le président d’un TA d’un CE qui aurait dû être 

désigné par le préfet, l’enquête ne relevant pas de la loi Bouchardeau. Le CE considère que « cette méconnaissance des règles de 

compétence fixées par les dispositions [...] du Code de l’expropriation pour la désignation du CE a entaché d’irrégularité la procédure au 

terme de la laquelle ont été pris les arrêtés préfectoraux portant DUP et de cessibilité ». (CE Sect. 8 mars 1991, Ville de Maisons-Laffite, 

N° 104.973, CJEG 1991, p. 287, concl. De Montgolfier).  
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 B-Affichage de l'Avis d'enquête et de l'Arrêté préfectoral 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'agent d'accueil de la Mairie de Matoury et le service urbanisme de la Mairie étaient 

parfaitement informés du démarrage de l'enquête parcellaire et avaient prévu un affichage 

supplémentaire pour orienter les propriétaires jusqu'au bureau de réception par le commissaire 

enquêteur.  
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Deux panneaux informant du démarrage de l'enquête ont également été posés sur site, l'un à 

l'entrée du quartier de Cogneau La Mirande, l'autre à proximité du giratoire de Balata.  

 

Par ailleurs, des avis d'enquête publique de forme règlementaire ont été posés également sur 

site, en dessous des panneaux de communication. 

 

L’Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis 

d'enquête publique mentionné à l'article R. 123-11 du code de l'environnement en son 

Article 1 précise que « Les affiches mentionnées au III de l'article R. 123-11 mesurent au 

moins 42 × 59,4 cm (format A2). Elles comportent le titre « avis d'enquête publique » en 

caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et les informations visées à l'article R. 

123-9 du code de l'environnement en caractères noirs sur fond jaune. »). Ce formalisme a 

donc été respecté.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834995&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
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Un constat de l’affichage sur les lieux, a été dressé par la police municipale par agent 

assermenté de la commune de Matoury (cf annexe n°10)  
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Le commanditaire de l'enquête a également mis en ligne le dossier complet de l'enquête 

parcellaire sur le site internet pour une consultation d'un plus large public (www.deal-

guyane.fr ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.deal-guyane.fr/
http://www.deal-guyane.fr/
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 3-2 Durée de l'enquête et permanences  

 

L’Article R131-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique précise que « Le 

préfet territorialement compétent définit, par arrêté, l'objet de l'enquête et détermine la date à 

laquelle elle sera ouverte ainsi que sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours. 

 

En l’espèce, l’enquête parcellaire s’est déroulée sur 21 jours calendaires du 18 décembre 2017 

au 8 janvier 2018 inclus  

 

Le registre d'enquête a été ouvert  par Monsieur Le Maire de la Commune de Matoury, Serge 

SMOCK, le 1er jour de l’enquête.  

 

5 permanences ont eu lieu :  

 

 Lundi 18 décembre 2017 de 15h à 18h  

 Vendredi 22 décembre 2017 de 8h à 12h  

 Jeudi 28 décembre 2017 de 15h à 18h  

 Jeudi 4 janvier 2018 de 15h à 18h  

 Lundi 8 janvier 2018 de 15h à 18h  

 

La clôture du registre d'enquête a été effectuée par Monsieur Le Maire de la commune de 

Matoury à l'issue de la dernière permanence. Le certificat d'affichage de l'avis d'enquête a été 

remis également le soir même de la dernière permanence par le service urbanisme de la 

Mairie de Matoury (cf annexe n°9). 

 

L’Article R131-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique précise qu’« A 

l'expiration du délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 131-4, les registres d'enquête sont clos 

et signés par le maire et transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au 

commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. » 

 

Un propriétaire a manifesté son mécontentement au regard de la période d’enquête choisie, 

pendant les fêtes de fin d’année. Cependant, aucune disposition ne précise la période durant 

laquelle doit se dérouler l’enquête : il n'y a aucune interdiction de principe. Un courrier du 

propriétaire en question a été adressé au Préfet en date du 26 décembre 2017 pour demander 

l’annulation ou la prolongation de l’enquête. Ce courrier a été transmis par la DEAL au 

commissaire enquêteur le 4 janvier 2018. Or, la décision du commissaire enquêteur de 

prolonger l'enquête publique qui relève de son pouvoir discrétionnaire doit être notifiée à 

l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête au plus tard huit jours avant que la 

procédure ne s’achève.  

 

En l’espèce, l’enquête se terminant le 8 janvier 2018, le délai de notification était insuffisant. 

Qui plus est, cette décision de prolongation doit être motivée, or, le propriétaire avait été reçu 

lors de la 1ère permanence, le 18 décembre 2017.  

 

Le juge administratif procède à une appréciation in concreto, au cas par cas, de l’adéquation 

de la période choisie avec l’objet de l’enquête, ne censurant toutefois jamais l’autorité 

administrative pour ce seul motif (CE 27 février 1970, Chenu et a. Rec. p.148 ; CE 9 

novembre 1994, Ass. Juvignac-la- Plaine-environnement, n°Rev. Jur. Env. 1995, p.158).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971150&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le Conseil d’État estime que des enquêtes publiques peuvent inclure des périodes de congés 

scolaires (CE 4 octobre 1978, Assoc. Féd. Rég. Pour la protection de la nature, région de 

l’Est : Quot. Jur. 14 décembre 1978, p.12).  

 3-3 Observations du public  

 
5 thématiques ont été mises en exergue par les propriétaires dans les observations formulées : 
 

1. Remise en cause de la limite d'emprise du projet  
2. Volonté de négocier un prix supérieur à celui proposé sur le fondement de l'avis des 

domaines  
3. Reprise des clôtures en retrait avant démolition de l'existant  
4. Régularisations des occupations foncières (emprise de voie, échange foncier)  
5. Reprise des réseaux Eaux Usées et Eaux Pluviales   

 
Au total, 9 propriétaires se sont manifestés :  

 6 lors de la tenue des permanences (+ remise d’un courrier à annexer au registre),  
 2 par mail (doublé d'une remise courrier lors de la dernière permanence),  
 1 par téléphone.  

(Cf. PV de synthèse des observations recueillies dans le registre d'enquête, par courrier, par mail et par 
téléphone en annexe n°6 du présent rapport).  
 
Par ailleurs, un mail reçu sur la boite de la DEAL le 20 décembre 2017 a été transféré au commissaire 
enquêteur en date du 5 février 2018. Cette observation faite par « Mme Christelle …. » ne figure pas au 
PV de synthèse puisque cette observation a été remise à posteriori de la présentation du PV en DEAL. 
Cette dame manifeste son désaccord avec le projet et estime que l’élargissement de la RN2 sur ce 
tronçon ne permettra pas de résorber la situation de congestion actuelle, si les travaux d’élargissement 
de voie ne sont pas poursuivis jusqu’au rond-point Kalifourchon.  
 
Les questions relatives à la justification du projet ne peuvent être débattues dans ce présent rapport, 
l’utilité publique ayant d’ores et déjà été reconnue dans le cadre de la DUP.  
Il convient en outre de faire un point au regard du mémoire en réponse rendu par la DEAL : 
 

- Sur l’emprise du projet  
IL semblerait que seules des adaptations mineures pourraient être consenties au regard de la forme 
des bassins de compensation des eaux pluviales. 
  

- Sur le prix de l’avis des domaines  
Une demande d’évaluation a été formulée par la CTG au service des domaines en mai 2017.  
Les négociations foncières sur cette base, seront à entreprendre avec la CTG.  
 

- Sur la reprise des clôtures  
Elles seront reprises à l’identique en amont de toutes démolitions.  
 

- Sur les questions de régularisations foncières et les échanges 
Ils seront à traiter avec la CTG et la Mairie de Matoury hors cadre de l’enquête parcellaire.  
 

- Sur la reprise des réseaux EU  
La reprise des réseaux dans le cadre des travaux projetés n’inclura pas la réalisation du tout à l’égout.  
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1- Analyses, commentaires et conclusions du commissaire enquêteur  
 

 

 Rappel  

 

Le projet concerne les travaux d’aménagements routiers d’une section de la RN2 entre le rond 

-point du PROGT et de Balata. L’objet de la présente enquête parcellaire concerne 

l’élargissement de la voie, la portant à 2 x 2 voies pour les véhicules, 2 voies de Bus à haut 

niveau de service, une bande pour cycles et piétons dans chaque sens. Elle a pour but de 

déterminer les parcelles à acquérir et exproprier ainsi qu’à la recherche des propriétaires réels, 

des titulaires de droits et autres intéressés. Au cours de celle-ci, les intéressés sont appelés à 

faire valoir leurs droits : à l’issue de cette enquête, un arrêté permettra de déclarer cessibles au 

profit du maître d’ouvrage les propriétés dont l’acquisition est nécessaire.  

 

 

 

 Fondement juridique  

 

Prononcée par ordonnance judiciaire, l'expropriation des biens immobiliers est précédée d'une 

phase administrative que clôturent successivement deux actes : • la déclaration d'utilité 

publique (arrêté préfectoral ou ministériel, ou décret en Conseil d'état selon le cas) • La 

déclaration de cessibilité (arrêté préfectoral dans tous les cas), qui désigne les propriétés ou 

partie de propriété dont la cession est nécessaire à la réalisation de l'objet de la DUP. Ce 

dernier acte est précédé d'une enquête publique dite : « enquête parcellaire ». Une enquête 

parcellaire est destinée à définir précisément les ‟ parcelles à exproprier″, autrement dit de 

l'emprise foncière du projet : tout ou partie d'immeubles, avec les accessoires (tréfonds, droits 

réels tels que usufruits, emphytéose, droit d'usage ou d'habitation, servitudes). L'expropriation 

peut être limitée à l'un de ces droits. L'enquête parcellaire s'adresse aux propriétaires et parfois 

à eux seuls (lorsque dès le début de la procédure tous les propriétaires sont connus). Elle a un 

caractère contradictoire en ce sens que les propriétaires présumés sont appelés 

individuellement à prendre connaissance du dossier en mairie, et admis à discuter la 

localisation et l'étendue de l'emprise ; ceci obligatoirement par écrit. (Contrairement aux 

observations relatives à l'utilité publique qui peuvent être présentées oralement au 

Commissaire Enquêteur). A la suite de l'enquête parcellaire, il appartiendra au Préfet de 

Guyane par arrêté, de déclarer cessibles les immeubles concernés.  

 

 

 Dossier présenté au public  

 

 

- État parcellaire non remis en cause 

- Plans parcellaires (4 planches) suffisants.  

L’emprise indiquée dans le projet est conforme à l’objet des travaux indiqués dans le 

dossier DUP.  

 

 

 

 

 



21 

 

 

 S’agissant de l’enquête  

 

L’enquête menée selon le code général des collectivités territoriales, le code de l’urbanisme, 

le code de l’environnement et le code de l’expropriation, s’est déroulée sans incident du 18 

décembre 2017 au 8 janvier  2018 dans le cadre de l’arrêté préfectoral n° R-03-2017-04-010 

du 4 décembre 2017 désignant le commissaire enquêteur et portant ouverture de l'enquête 

parcellaire relative à l'aménagement, par la Direction de l'Environnement, de l'Aménagement 

et du Logement (DEAL) de la RN2 au niveau de la section PROGT-BALATA sur le territoire 

de la commune de Matoury 

 L’enquête a permis au public de pouvoir accéder au dossier en Mairie de Matoury dans des 

conditions satisfaisantes. L’arrêté de mise à l’enquête a été publié dans le journal France-

Guyane, sur le site internet de la DEAL, affiché en Mairie et sur les lieux du projet de la RN2. 

Le commissaire-enquêteur a siégé en Mairie lors de ses permanences du 18 décembre 2017 au 

8 janvier 2018 pour recevoir les observations de toutes les personnes qui le désiraient. Après 

clôture de l'enquête, le commissaire-enquêteur a remis à la DEAL et à la CTG un Procès -

Verbal de synthèse des observations le mardi 17 janvier 2018. Le mémoire en réponse du 

maître d'ouvrage est parvenu au commissaire enquêteur le lundi 29 janvier 2018.  

 

 

 

 Procédure de l’enquête parcellaire  

 

En ce qui concerne les mesures de publicité, l’enquête parcellaire comporte une mesure 

supplémentaire à celles prévues pour les autres enquêtes précitées, à savoir : La notification, 

aux propriétaires concernés par l'emprise foncière du projet, de l’ouverture de l’enquête, en 

envoi recommandé avec avis de réception (RAR). 

L'état parcellaire est déterminée d'après les matrices cadastrales et à l'aide de renseignements 

recueillis au service de la publicité foncière (titres ou attestations de propriétés publiés) ou par 

tous autres moyens. Tous les propriétaires présumés ont été avisés par notification 

individuelle, du dépôt du dossier en mairie avant l'ouverture de l'enquête, sous forme de lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

L’affichage du courrier de notification et la liste des propriétaires présumés a été affiché en 

Mairie de Matoury.  
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2- Avis motivé du commissaire enquêteur  
 

 .Sur la composition du dossier  

 

 

- Vu la demande à enquête pour délimiter le parcellaire du projet d’aménagement de la 

RN2 par le Préfet de la Guyane,  

- Vu la décision n° E17000013/97 du Tribunal administratif de Cayenne de Monsieur le 

Président du tribunal administratif de Cayenne désignant Madame GOURMELEN 

Laurie en qualité de commissaire enquêteur pour une enquête parcellaire de 

l'élargissement de la RN2, 

- Vu l'ensemble du dossier soumis à l'enquête parcellaire,  

 

 

- Sur la compatibilité du dossier avec les documents opposables  

 

- Vu la compatibilité du plan parcellaire avec les documents joints au dossier de la DUP,  

- Vu la compatibilité de l'enquête parcellaire avec le PLU,  

- Vu le respect de l’Axe n°6 du PADD de la Commune de Matoury, 

- Vu la compatibilité avec les documents supra-communaux (Schéma d’Aménagement 

Régional- Schéma de Cohérence Territorial- - Plan de Déplacement Urbain), 

- Vu le respect des prescriptions du dossier de la loi sur l'eau. 

 

- Sur l'emprise du projet  

 

- Vu les travaux d'aménagements prévus,  

- Vu l’emprise foncière nécessaire à la réalisation de cette opération, 

- Vu les observations formulées au cours de l’enquête,  

- Vu  le mémoire en réponse de la DEAL, 

- Vu la visite des lieux, 

- Vu la préservation de l’ancienne Rhumerie, 

- Vu le projet global du BHNS à l'échelle de la CACL. 

 

 Sur  le déroulement de l’enquête publique,  

 

- Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique en ses articles R131-3 à 

R131-10, et le Code de l'Environnement en ses articles R123-3 et suivants.  

- Vu la réception du public lors des permanences,  

- Vu l’analyse des observations du public,  

- Vu le déroulement de l’enquête qui s’est tenue durant 21  jours du 18 décembre 2017 

au 8 janvier 2018 inclus. 

 

Considérant que : 

 

- La désignation du commissaire enquêteur par le Préfet est régulière,  

- La durée de l'enquête parcellaire dépasse le délai légal minimum de 15 jours,  

- Les documents contenus dans le dossier soumis à enquête publique ont permis au public de 

disposer d’une information complète et détaillée sur ce projet d’aménagement de RN2,  

-les conditions de mise à disposition des dossiers d’enquête ont permis au public d’en prendre 



23 

 

connaissance, sans restriction, aux jours et heures d’ouvertures normales de la mairie de 

Matoury, 

-          le registre d’enquête publique a été mis à disposition du public pendant toute la durée 

de l’enquête, 

- les publicités légales de l’annonce de l’enquête unique ont été réalisées conformément 

à la réglementation, 

- Les formalités d'affichage sur site et en Mairie ont été respectées, 

- L’enquête parcellaire est compatible avec les documents de planification 

règlementaires opposables,  

- Les notifications individuelles avec AR ont été adressées aux propriétaires, 

- Le commissaire enquêteur a tenu les cinq permanences prévues, 

- Les termes de l’arrêté préfectoral ayant organisé l'enquête ont été respectés, 

- l'emprise du projet est conforme à la DUP, 

- La réponse de la DEAL sur la reprise des clôtures à l'identique, 

- Le commissaire enquêteur n’a à rapporter aucun incident notable qui aurait pu 

perturber le bon déroulement de l’enquête portant sur le parcellaire du projet.  

 

 

 

J'émets un AVIS FAVORABLE sur les parcelles à mobiliser pour la mise en œuvre du projet 

d’élargissement de la RN2 sur le tronçon PROGT-BALATA, avec recommandations au 

regard : 

 de la nécessité de réactualiser l’avis des domaines sur le prix du foncier (avis de moins 

de 2 ans) pour l'ensemble des parcelles concernées,  

 des adaptations mineures de l'emprise du projet lorsqu'elles ne remettent pas en cause 

l'intérêt général et l'utilité publique du projet, notamment sur forme du bassin de 

compensation des eaux pluviales. 
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III- ANNEXES 
  
 

 

 

 

 

 1-Arrêté Préfectoral n° R-03-2017-04-010 du 4 décembre 2017 désignant le commissaire 

enquêteur et portant ouverture de l'enquête parcellaire relative à l'aménagement, par la 

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DEAL) de la RN2 au 

niveau de la section PROGT-BALATA sur le territoire de la commune de Matoury  

+ Avis d’Enquête Parcellaire  

 2-Décision du Président du Tribunal Administratif du 18/09/2017 désignant le commissaire 

 enquêteur 

            3- Liste des destinataires du courrier RAR notifiant le démarrage de l’enquête parcellaire  

 4-Parution des avis d'enquête parcellaire du Journal « France -Guyane » des 24 novembre, 8 

décembre, et 21 décembre 2017.  

5- Courriers et courriels reçus pendant l’enquête parcellaire  

 6- PV de synthèse du commissaire enquêteur  

 7 - Mémoire en réponse du maitre d'ouvrage  

8- Zoom zonage et règlement du PLU sur l’axe de la RN2 (AUS3) 

 9- Certificat d'affichage de l'arrêté et de l'avis d'enquête parcellaire de la commune de 

Matoury 

 10- Constat de l’affichage sur site par agent assermenté de la Commune de Matoury  

11- Copie du registre d’enquête  
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N° Recommandédate de la lettrenuméro de parcelleNOM N° et libellé de la voieCode postal et villeDéposé le Envoyé le Date distribution Statut de l'AR

1E00239826884le 08/12/17 parcelle AE 678 SA EVDC Lotissement MALINGRE97354 REMIRE MONTJOLY09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 -

1E00239826877le 08/12/17 parcelle AB 646 RIDONY Catherine Mathilde 30 lotissement Reseda97354 REMIRE MONTJOLY09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 -

1E00239826860le 08/12/17 parcelle AE 8 SCCV BALATA 12 A rue des quais97354 REMIRE MONJOLY09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 -

1E00239826853le 08/12/17 parcelle AE 269 Mme JAMES Joelle La Cotonniere Est97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 26/12/2017 00:00 -

1E00239826846le 08/12/17 parcelle AE 268 M RAISIN Louis La Cotonniere Est97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 26/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826839le 08/12/17 parcelle AB 646 RIDONY Catherine Mathilde Chez 18 rue Victor Ceide97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 26/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826822le 08/12/17 parcelle AB 646 RIDONY Doly Huberte 22 lotissement La Cotonniere Ouest97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 19/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826815le 08/12/17 parcelle AB 645 COMMUNE DE MATOURY 1 rue Victor CEIDE97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826808le 08/12/17 parcelle AB 749 COMMUNE DE MATOURY 1 rue Victor CEIDE97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826792le 08/12/17 parcelle AD 329 SCI COBO II PK 7 5 Route de Rochambeau BP 18897351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 06/01/2018 00:00 -

1E00239826785le 08/12/17 parcelle AD 368 SCI MAMIFAPAJU PK 7 5 Route de Rochambeau97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 27/12/2017 00:00 -

1E00239826778le 08/12/17 parcelle AD 334 SCI MAMIFAPAJU PK 7 5 Route de Rochambeau97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 23/12/2017 00:00 -

1E00239826761le 08/12/17 parcelle AD 348 SCI MAMIFAPAJU PK 7 5 Route de Rochambeau97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 23/12/2017 00:00 -

1E00239826754le 08/12/17 parcelle AD 380 COMMUNE DE MATOURY 1 rue Victor CEIDE97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826747le 08/12/17 parcelle AD 230 M EDOUARD ROSE Germain 4 rue PARCOURI97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 21/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826730le 08/12/17 parcelle AD 229 M EDOUARD ROSE Germain 4 rue PARCOURI97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 21/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826723le 08/12/17 parcelle AD 61 SCI CALDERON cite jean marie est97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 23/12/2017 00:00 -

1E00239826716le 08/12/17 parcelle AD 53 COMMUNE DE MATOURY 1 rue Victor CEIDE97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826709le 08/12/17 parcelle AD 59 PALMOT Edouard GENEVIEVE Ghislaine2 rue SAPOTILLE97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 21/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826693le 08/12/17 parcelle AD 365 COMMUNE DE MATOURY 1 rue Victor CEIDE97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826686le 08/12/17 parcelle DC 5 COMMUNE DE MATOURY 1 rue Victor CEIDE97351 MATOURY 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826679le 08/12/17 parcelle AE 670 SIMKO 33 avenue Jean JAURES97310 KOUROU 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 15/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826662le 08/12/17 parcelle AB 838 SCI CITY DEVELOPPEMENT 1 place Jeanne d'Arc97310 KOUROU 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826655le 08/12/17 parcelle AE 144 ETAT FRANCE DOMAINE Rue FIEDMOND BP 701697307 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826648le 08/12/17 parcelle AE 138 ETAT FRANCE DOMAINE Rue FIEDMOND BP 701697307 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826631le 08/12/17 parcelle AH 724 ETAT FRANCE DOMAINE Rue FIEDMOND BP 701697307 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 15/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826624le 08/12/17 parcelle AE 454 VOLUMENIE Joseph 4 rue lieutenant BECKER97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 Non réclamé

1E00239826617le 08/12/17 parcelle AE 453 M MAGNE Daniel 69 rue Lieutenant BECKER97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 16/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826600le 08/12/17 parcelle AE 312 Succession ISABELLE 21 rue Gabriel DEVEZE97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 -

1E00239826594le 08/12/17 parcelle AE 311 Succession ISABELLE 21 rue Gabriel DEVEZE97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 -

1E00239826587le 08/12/17 parcelle AE 140 ETAT FRANCE DOMAINE Rue FIEDMOND BP 701697300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 15/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826570le 08/12/17 parcelle AE 474 MAGNE Daniel 69 rue Lieutenant BECKER97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 16/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826563le 08/12/17 parcelle AE 202 M SOE-KOUNE Robert 144 rue des rouge gorges97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 15/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826556le 08/12/17 parcelle AE 200 M SOE-KOUNE Robert 144 rue des rouge gorges97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 15/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826549le 08/12/17 parcelle AB 519 M MARIE SAINTE Octave 561 route de Mango97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 27/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826532le 08/12/17 parcelle AB 519 M MARIE SAINTE Octave Cite Jean Gilles97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 05/01/2018 00:00 -

1E00239826525le 08/12/17 parcelle AB 127 SCI 138 17 avenue de l'Amiral Jean D'Estrees97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 23/12/2017 00:00 -

1E00239826518le 08/12/17 parcelle AB 126 SCI SAMEG PK 15 Route de la Madeleine BP 46897300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 19/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826501le 08/12/17 parcelle AB 108 SCI SAMEG PK 15 Route de la Madeleine BP 46897300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 19/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826495le 08/12/17 parcelle AD 330 SCI SAMEG PK 15 Route de la Madeleine BP 46897300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 19/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826488le 08/12/17 parcelle AH 1855 SNC NATIOCREDIMURS chez DISTRIMO97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 30/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826471le 08/12/17 parcelle DC 220 SCI ATA 44 rue Francois ARAGO97300 CAYENNE 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 15/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826464le 08/12/17 parcelle AE 454 VOLUMENIE Gabrielle PK 5500 41 Lotissement La Norville97234 FORT DE FRANCE09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 13/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826457le 08/12/17 parcelle AB 646 RIDONY Lucien Joseph Bat C residence Jardins de Gayacan97233 SCHOELCHER09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826440le 08/12/17 parcelle AB 802 SCI AVENTURA residence LA PERLE97200 FORT DE FRANCE09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 13/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826433le 08/12/17 parcelle AB 33 SCI AVENTURA residence LA PERLE97200 FORT DE FRANCE09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 13/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826426le 08/12/17 parcelle AH 1855 SNC NATIOCREDIMURS Chez DISTRIMO97122 BAIE MAHAULT09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 14/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826419le 08/12/17 parcelle AE 61 M ALIMECK Serge 8 rue Bonhomme95140 GARGES LES GONESSE09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 PND (NPAI)

1E00239826402le 08/12/17 parcelle AH 1855 SNC NATIOCREDIMURS 46 rue ARAGO92800 PUTEAUX 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 15/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826396le 08/12/17 parcelle AE 454 CAZIMIR-JEANON-PEDRO Michele11 rue alun 91630 MAROLLES EN HUREPOIX09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 PND (NPAI)

1E00239826389le 08/12/17 parcelle AE 454 VOLUMENIE Marguerite 6 cour des prieurs78240 CHAMBOURCY09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 16/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826372le 08/12/17 parcelle AD 381 M JEAN MARIE Maximin 5 Avenue du CLOCHER appartement 502277176 SAVIGNY LE TEMPLE09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 PND (NPAI)

1E00239826365le 08/12/17 parcelle AD 351 M JEAN MARIE Maximin 5 Avenue du CLOCHER appartement 502277176 SAVIGNY LE TEMPLE09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 PND (NPAI)

1E00239826358le 08/12/17 parcelle AE 21 SAS SOCIETE COTONNIERE DE LA GUYANE15 rue Versigny75018 PARIS 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 -

1E00239826341le 08/12/17 parcelle AB 646 RIDONY Philippe 11 rue Saint-Genies34770 GIGEAN 09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 15/12/2017 00:00 AR signé

1E00239826334le 08/12/17 parcelle AE 454 CAZIMIR-JEANON-PEDRO MartinePeyres 13122 VENTABREN09/12/2017 03:52 11/12/2017 00:00 21/12/2017 00:00 -  
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-----Message d'origine----- 
De : "enquete-publique - DEAL Guyane/PSDD/PDD emis par BONS Marie-Thérèse - DEAL 
Guyane/PSDD/PR" [mailto:marie-therese.bons.-.enquete-publique.deal-guyane@developpement-
durable.gouv.fr]  
Envoyé : lundi 5 février 2018 15:41 
À : LALO Marc - DEAL Guyane/REMD/RCD <marc.lalo@developpement-durable.gouv.fr>; 
GOURMELEN Laurie <l.gourmelen@ville-cayenne.fr> 
Objet : Tr: Aménagement RN2 Matoury 
 
 
-------- Message transféré -------- 
Sujet :  Aménagement RN2 Matoury 
Date :  Wed, 20 Dec 2017 11:29:26 +0100 
De :  > Christelle Christelle (par Internet) <christellesck@gmail.com> 
Répondre à :  Christelle Christelle <christellesck@gmail.com> 
Pour :  enquete-publique.deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr 
 
 
 
Bonjour, je vous soumets mes observations concernant l'aménagement de la  
RN2 au niveau de la section BALATA-PROGT sur le territoire de la commune de Matoury. 
 
Je trouve illogique de prévoir une 2 fois 3 voies sur cette portion, pour la simple raison qu'une fois le 
rond-point franchi, nous revenons à une 2 fois 1 voie. Les automobilistes se retrouverons coincés 
dans un goulot d'étranglement. 
 
Aussi le problème des embouteillages n'aura pas été résolu. 
 
Au lieu de faire la 6 voies, faites une 4 voie jusqu'au rond point Kalifourchon. 
Pour conclure je suis contre ce projet dans sa forme actuelle, il mérite des améliorations. 
 
Cordialement, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:christellesck@gmail.com
mailto:christellesck@gmail.com
mailto:enquete-publique.deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr
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--- 
-------- Message transféré -------- 
Sujet :  DEAL - Enquête parcellaire du 18 décembre 2017 au 8 janvier  
2018 inclus, relative à l’aménagement de la RN2 au niveau de la section BALATA-PROGT sur le 
territoire de la commune de Matoury 
Date :  Mon, 8 Jan 2018 12:43:30 -0400 
De :  "> André Saada (par Internet)" <asaada@butlgd.com> 
Répondre à :  "André Saada" <asaada@butlgd.com> 
Pour :  enquete.publique.guyane@gmail.com 
Copie à :  enquete-publique.deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr 
 
 
 
Madame Le Commissaire Enquêteur, 
 
Dans le cadre de l’enquête publique parcellaire relative à l’aménagement, par la DEAL, de la RN2 au 
niveau de la section BALATA – PROGT, et en tant que représentant du propriétaire de la parcelle  
AH1855, je tenais à vous faire part, par le présent mail, de mes observations : 
 
-*Sur le projet en lui-même* 
 
Je n’ai pas d’observations particulières à émettre et au contraire, comme je l’ai déjà fait sur 
l’aménagement du giratoire de Balata ou de la sortie de la ZI Terca, j’apporterais au mieux ma 
contribution à la bonne réalisation de cette infrastructure, nécessaire au désenclavement du 
territoire, à l’amélioration des conditions de circulation et au développement de moyens de transport 
alternatifs à la voiture (projet de TCSP), autant d’aspects primordiaux au bon développement 
économique du territoire. 
 
Cette contribution se fera bien entendu au mieux dans la préservation de mes propres intérêts. 
 
Il n’est pas précisé si le projet prévoit le maintien de la voie d’accès direct à la ZI Terca depuis la RN2 
en venant de Matoury ; cette voie montre toute son importance, en délestant d’une façon 
significative la branche du giratoire principal de Balata, qui est déjà à deux voies, en venant de 
Matoury. Il me semble important de la maintenir. 
 
-*Sur l’impact foncier* 
 
Par courrier en date du 04/08/2016 (dont copie ci-joint), la CTG me transmettait copie des différentes 
correspondances adressées à la SNC NATIOCREDIMURS bénéficiant précédemment d’un droit réel 
(bail à construction) sur la parcelle AH1247 dont est issue la parcelle AH1855. 
 
Il était formalisé une proposition d’acquisition d’un montant de 68.500 € net vendeur pour une 
superficie de 2.104 m². 
 
_Emprise impactée par le projet_ 
 
Afin de visualiser sur site la bande de terrain impactée par le projet, initialement de 2.104m², j’ai fait 
implanter les limites par le géomètre SERG et nous avons organisé une visite sur site avec les 
représentants de la DEAL le 04/09/17 ; lors de cette rencontre, j’ai appris que l’emprise impactée ne 
serait finalement pas une bande de 2.104m² parallèle à la RN2, qui, sur le principe, n’appelait pas 

mailto:asaada@butlgd.com
mailto:asaada@butlgd.com
mailto:enquete.publique.guyane@gmail.com
mailto:enquete-publique.deal-guyane@developpement-durable.gouv.fr
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d’observations particulières de ma part, mais qu’il avait été rajouté une excroissance complémentaire 
pour la création d’un bassin de compensation, amenant  
ainsi une emprise totale à affecter à ce projet de 5.428m². Sauf erreur de ma part, aucun courrier 
notifiant cette nouvelle emprise ne m’a été adressé. 
 
Vu l’emplacement stratégique de cette parcelle, vous conviendrez aisément qu’il parait absurde 
d’amputer un tel foncier à vocation économique pour en plus la création de bassin de compensation ; 
des modifications significatives sont à apporter afin de limiter l’impact du projet sur la constructibilité 
et la capacité d’aménagement de ce foncier. 
 
Le projet présenté en l’état sur ma parcelle référencée AH1855 n’est clairement pas acceptable, au 
vue de la superficie amputée de plus d’un demi-hectare. 
 
_Absence de concertation_ 
 
Comme précisé lors de la visite de terrain avec les représentants de la DEAL, il est fort dommageable 
qu’il n’y ait pas eu de concertation préalable, comme cela avait été le cas sur les projets précédents 
tel que le giratoire de Balata, où des compromis avaient été trouvés pour faciliter la réalisation de ces 
projets, dans la préservation des intérêts de toutes les parties. 
 
_Prix d’acquisition_ 
 
Le prix d’acquisition initialement proposé de 32€/m² sur la base des 2.104m² n’est également 
clairement pas acceptable, comparativement notamment aux cessions faites précédemment sur les 
terrains côté Larivot, nécessaires à l’aménagement du giratoire de Balata. 
 
Je reste à l’entière disposition des représentants de la DEAL et de la CTG pour travailler sur cette 
opération de manière constructive et trouver une issue favorable, tout en préservant les intérêts de 
chacun. 
 
Je vous remercie de bien vouloir m’accuser bonne réception de mes observations, 
 
Salutations, 
 
*_André SAADA_* 
 
Tél.   : 0590 38 56 15 
 
Port. : 0690 35 09 78 
 
Fax    : 0590 38 56 14 
 
Email : _asaada@butlgd.co <mailto:v.assouvie@butlgd.co>m_ 

 

mailto:_asaada@butlgd.co
mailto:v.assouvie@butlgd.co


38 

  

6 



39 

 

 

1) Déroulement de l'enquête 

 

La présente enquête parcellaire, fait suite à la Déclaration d'Utilité Publique du projet 

d'aménagement de la RN2, sur le tronçon PROGT-BALATA, prise par arrêté préfectoral n°  

R03-2017-03-16-0006 du 16 mars 2017. La mise en œuvre de l'enquête publique et 

notamment les conditions de la maitrise foncière peuvent alors être envisagées. Toutefois, la 

population et notamment les propriétaires concernés devant être consultés, ils ont pu formuler 

leur doléances et observations sur le projet.  

 

A cet effet, des permanences ont eu lieu, au siège de l'enquête : la Mairie de Matoury, sur une 

période de 21 jours, du 18 décembre 2017 au 8 janvier 2018 inclus aux jours et horaires ci-

dessous mentionnées :  

 

1. Lundi 18 décembre 2017 de 15h à 18h, 

2. Vendredi 22 décembre 2017 de 8h à 12h,  

3. Jeudi 28 décembre 2017 de 15h à 18h,  

4. Jeudi 4 janvier 2018 de 15h à 18h.  

 

Les formalités d'affichage ont été respectées et seront précisées dans le rapport final.  

 

 Observations 

 

5 thématiques ont été mises en exergue par les propriétaires dans les observations 

formulées : 

 

 Remise en cause de la limite d'emprise du projet  

 Volonté de négocier un prix supérieur à celui proposé sur le fondement de l'avis 

des domaines  

 Reprise des clôtures en retrait avant démolition de l'existant  

 Régularisations des occupations foncières (emprise de voie, échange foncier)  

 Reprise des réseaux Eaux Usées et Eaux Pluviales   

 

Au total, 8 propriétaires se sont manifestés :  

 6 lors de la tenue des permanences, 

 1 par mail (doublé d'une remise courrier lors de la dernière permanence),  

 1 par téléphone.  

 

De manière générale, les propriétaires comprennent l'importance du projet d'aménagement de 

la 

RN2, et reconnaissent la nécessité d'améliorer la circulation sur cet axe aujourd'hui saturé aux 

heures de pointes notamment. 

 

Les observations seront résumées successivement ci-dessous dans l'ordre de réception : 

 

1. Monsieur MAGNE Daniel propriétaire des parcelles AE 453 et AE 474, dénonce une 

enquête publique qui se déroule pendant les fêtes, de nature à porter atteinte à l'intérêt des 

usagers et propriétaires. Monsieur MAGNE remet en cause l'aménagement de ce tronçon qui 

selon lui sera inadapté et considère que celui-ci engendrera une congestion au niveau du rond-
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point du PROGT. Il estime que le prix fixé par les domaines ne révèle pas la réalité du 

marché, d'autant que depuis 2007 les propositions n'ont pas été actualisées. M. MAGNE 

estime que ce secteur est déjà très densifié et que le tracé aurait dû être réalisé sur les parcelles 

jouxtant la Matourienne pour désenclaver la RN2 de façon transversale afin d'assurer un 

maillage dans cette zone moins dense. Ce propriétaire craint le développement de squats aux 

abords de cette voie, et en particulier sur ses parcelles. 

 

En sus, un courrier demandant l'annulation de l'enquête publique, ou sa prolongation a été 

adressé par Monsieur MAGNE au Préfet de Région, daté du 18 décembre 2017, reçu en 

DEAL le  26 décembre 2018, adressé par mail au commissaire enquêteur le 4 janvier 2018.  

 

 

Question : 

Le prix des domaines sera-t-il réactualisé ?  

Pouvez- vous apporter les réponses sur les justifications du choix de cet axe pour la 

réalisation de l'aménagement de la RN2 ?  

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------- 2. Monsieur ISABELLE Robert, représentant des héritiers de la famille ISABELLE 

précise  qu'aucune réponse de la CTG ne leur a été notifiée s'agissant de la reprise des 

parcelles AE  311, AE 312, AE 313 (hors enquête), AH 35 (hors enquête), AH 110 (hors 

enquête)  constituant l'assiette foncière de la route ouverte à la circulation du public, à 

intégrer dans le  patrimoine foncier de la collectivité. L'accord des héritiers sera 

subordonné à la reprise de  ces parcelles par la Mairie de Matoury, n'ayant pas vocation à 

rester dans leur patrimoine. 

 

 

 

 

Voie ouverte à la circulation hors enquête parcellaire  
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Questions : 

La rétrocession la voie desservant le secteur de Cogneau- La Mirande peut-elle être 

traitée dans le cadre de cette enquête parcellaire dans sa totalité ?  

  

 3.   Monsieur RAISIN Louis propriétaire de la parcelle AE 268 ne s'oppose pas au 

projet mais souhaite que la taxe d'habitation soit revue à la baisse en fonction de la 

superficie d'emprise cédée. Il souhaite une indemnisation à la hauteur de ses attentes et la 

réalisation d'un mur anti- bruit pour être préservé des nuisances sonores accrues par la 

réalisation de cet aménagement, doublant les flux de véhicules 

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------- 

 

4.  Madame RIDONY Dolly,  usufruitière de la parcelle AB 646 est d'accord pour la 

cession  des 244 m² à rattacher au projet mais demande la réalisation de travaux au 

préalable de la  démolition de sa clôture. Sa propriété étant en contrebas par rapport au 

niveau de la route,  elle craint que les travaux aggravent le risque d'inondation 

actuel. Le mur de clôture  nouvellement édifié en retrait devra comporter des 

fondations solides. Mme RIDONY  demande également quelle sera la nouvelle 

implantation de l'abri bus.  

  

Questions :  

-Quelle garantie le maitre d'ouvrage peut apporter à Mme RIDONY sur la reprise de sa 

clôture ? 

-Quelles précisions sur les caractéristiques techniques de la reprise de clôture 

(matériaux utilisés, hauteur de mur, de fondation, percées évacuation eaux pluviales etc.) 

le maitre d'ouvrage peut- il apporter ? S'agira-t-il d'une reprise à l'identique ?  

-Quel est le phasage opérationnel des travaux et le calendrier prévisionnel ? 

(construction de la nouvelle clôture avant démolition de la clôture existante). 

-Pouvez-vous préciser l'implantation future de l'abri bus ? 

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------- 

 

5.  Monsieur EDOUARD ROSE Germain, propriétaire des parcelles AD 230 et AD 229 n'est 

pas d'accord avec le tracé, tel qu'il est présenté actuellement, sur la parcelle AD 229 et 

demande que celui-ci soit décalé de 3 mètres vers le Nord (rond- point de Balata), pour 

que la parcelle conservée soit de forme homogène et rectangulaire. Il tient par ailleurs à 

conserver ses arbres fruitiers et un espace suffisant entre la maison conservée et la limite 

d'emprise future du bassin de compensation. M. EDOUARD ROSE remet en cause 

l'indemnisation proposée et conteste la superficie de l'emprise prévue sur le plan 

géomètre constituant le dossier d'enquête (superficie d'emprise différente sur le plan 

géomètre (S= 746 m²) et sur le plan superposant la vue aérienne et le tracé (S= 675 m²). 

 

      Monsieur EDOUARD ROSE souhaite conserver une parcelle d’une superficie de 1 200 

m²      minimum. Il précise que les loyers perçus sur les bâtis faisant l'objet de démolitions, 
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constituent  sa retraite et il ne dispose pas d'autres sources de revenus. La démolition des 

bâtis existants pour  la réalisation du projet futur aura donc un impact financier considérable. 

 

 

 

Questions :  

 

-La modification du tracé, comme matérialisée ci-dessous en rouge (tirait discontinu) 

peut- elle être envisagée ? 

-Si tel est le cas, une superficie de 1 200 m² minimum peut- elle être conservée par le 

propriétaire ? 

-L'indemnisation peut- elle être revue à la hausse au regard de la démolition des bâtis 

existants et de la perte financière conséquente engendrée ?  

 

 

 

 

 

6. Monsieur ANDREA Charles, représentant de la société EVDC, propriétaire 

de la parcelle AE 679, rappelle que les négociations foncières, initiées il y a plus de 

20 ans avec l’ex- Région, n'ont jamais abouties. En effet, l'échange de terrain 

initialement prévu pour permettre la réalisation du PROGT, n'a jamais pu être mis en 

œuvre (voir ci- dessous n° A projet d'échange foncier). La société EVDC est toujours 

propriétaire de la moitié du rond-point du PROGT et de l'accès au parking (hachuré 

en rouge).  
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Par ailleurs,  la proposition, par la Collectivité Territoriale de Guyane (CTG), 

en échange, d'une partie de la parcelle AE 211 (hors périmètre d'enquête parcellaire) 

n'a jamais pu être effective au regard de la non faisabilité de la desserte directe sur la 

RN2 (hachuré en jaune).  

  

    A – Projet d'échange foncier CTG/  SA EVDC 

 

                                                                        
 

             B- Projet d'aménagement lotissement  

 

 A ce jour, la société souhaite mener à 

 bien un projet d'aménagement de 

 lotissement sur les parcelles AE 679 et 

 AE 698,  ces deux parcelles étant 

 classées en zone constructible du PLU 

 et en périmètre d'Opération d'Intérêt 

 National. Cependant, compte tenu des 

 prescriptions du règlement du PLU de 

 la commune de Matoury une bande non 

 aedificandi de 75 mètres est  opposable 

 à toute construction (zone AUS3 du 

 PLU– implantation hors 

            agglomération). 

 

 La société EVDC souhaite rétrocéder à 

 la collectivité une bande inconstructible 

 (n° B- hachurée en violet) et y 

 aménager la voie de desserte du projet 

 d'aménagement futur (voir n° B projet 

 d'aménagement de lotissement ci-

 contre) qui desservira également le 

 projet communal de valorisation du 

 patrimoine (ancienne rhumerie).  
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Questions :  

 

- L'indemnisation de la société EVDC peut-elle être envisagée de façon globale afin de 

régulariser définitivement les assiettes foncières des parcelles AE 679 et AE 211 au regard des 

occupations existantes et des accords amiables initiés ?  

- La voie de desserte des parcelles AE 669 et AE 698 prévue dans le futur projet du lotissement 

est -elle compatible avec le projet d’élargissement de la RN2 et sa configuration peut-elle être 

envisagée telle que proposée au schéma n° B ? 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 7. Monsieur SAADA André, propriétaire de la parcelle cadastrée AH 1855, constituant 

 l’extension de l'assiette foncière du centre commercial « Family Plaza » a formulé ses 

 observations par courriel, doublé par le dépôt en permanence d'un courrier annexé au présent 

 PV.  

 M. SAADA reconnaît l'intérêt général du projet de l'aménagement futur de la RN2. 

 Cependant, il fait part de ces interrogations sur le maintien de la voie de desserte, bretelle de 

 sortie depuis la RN2 vers la ZI Terca, et précise qu'il serait important de préserver ses 

 fonctions pour assurer le délestage du rond-point de Balata.  

 Par ailleurs, il souligne dans que la proposition d'acquisition adressée par courrier de la CTG 

 en date d'aout 2016 faisait état d'une superficie à mobiliser pour le projet de 2 104 m². Or, il 

 semblerait, qu'une extension  supplémentaire ait été rajoutée pour les besoins de 

 l'implantation d'un bassin de compensation, portant ainsi l'emprise foncière totale à affecter 

 au projet à 5 428 m² soit, 3 324 m² supplémentaires. Cette information lui a été 
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 communiquée lors d'une visite conjointe avec les services de la DEAL sur site en septembre 

 2017.  

 Aucune notification par écrit n'ayant été adressée, M. SAADA déplore l'absence de 

 concertation  préalable et s'oppose fermement à l'élargissement de l'assiette foncière du 

 projet sur sa parcelle.   

 Le propriétaire estime que la création d'un bassin de compensation des eaux pluviales à cet 

 endroit stratégique nuirait à la réalisation de son projet d'envergure économique.  

 Enfin, le prix d’acquisition proposé de 32€/m² sur la base des 2 104 m² n’est selon lui pas 

 acceptable, au regard du positionnement de sa parcelle et de sa vocation.  

 

Questions :  

 

-La voie de desserte de la RN2 vers la ZI TERCA sera-t-elle maintenue ?  

-Le bassin de compensation peut-il être réduit, ou délocalisé ?  

-Le prix de l'acquisition sera-t-il réévalué au regard du positionnement stratégique du foncier 

à mobiliser ?  

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

8. Mme PALMOT, propriétaire de la parcelle cadastrée AD n°59 souhaite savoir si 

l'aménagement de la RN2 prévoit la mise en œuvre du tout à l'égout et le raccordement à sa 

parcelle (contact téléphonique le 8 décembre 2018) 

 

Question : 

 

-Le raccordement au tout à l’égout est- il prévu dans le cadre de cet aménagement ?  

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 

 

 

 

        

BASSIN 
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c) Questions subsidiaires du commissaire enquêteur  

 

-L'avis des domaines sera-t-il réactualisé pour l'ensemble des parcelles concernées par le 

projet ?   

- Le dossier d'enquête publique fait état de 2 bassins de compensations, or, le tracé comprend 

la réalisation de 3 emprises de bassins, les besoins ont-ils été réévalués à la hausse au regard 

du manque de compensation globale à l’échelle du secteur ?  
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Zoom zonage et règlement du PLU de Matoury  
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